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N°2022-33 

SYNDICAT MIXTE ARDECHE DROME NUMERIQUE (A.D.N) 

DELIBERATION 

BUREAU EXECUTIF DU 29 SEPTEMBRE 2022  
 
Délibération portant Assurance statutaire CDG26 – Contrat groupe 2023-2026. 

(Délibération BE 2022-33) 

 
L’an deux mille vingt-deux, le 29 septembre, le Bureau Exécutif du Syndicat mixte 
Ardèche Drôme Numérique, dûment convoqué le mercredi 21 septembre 2022, s’est 
réuni en session ordinaire en visio-conférence, sous la présidence de Didier-Claude 
BLANC, Président. 

MEMBRES PRESENTS :  

Didier-Claude BLANC,  

Max TOURVIEILHE, Pierre MAISONNAT, 

Marie FERNANDEZ, Franck SOULIGNAC, 

Isabelle MASSEBEUF, Virginie FERRAND, 

Aurelien FERLAY, Christel FALCONE, Claude BRUN, Christian REY, Jérôme LEBRAT 
Philippe INARD. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES :  

Sylvie GAUCHER,  

Sami KEFI JEROME, 

Jacques LADEGAILLERIE, 

Christophe MATHON, Franck FERROUSSIER,  

Pouvoir : 0 

Secrétaire de séance : Marie FERNANDEZ 

EN EXERCICE : 18     PRESENTS: 13 (13 voix)   VOTANTS : 13 
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Le Bureau Exécutif 

 Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

 
 Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 

(alinéa 2) de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats 
d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements territoriaux ; 

 

 Vu le mandat donné à la Présidente du Centre de Gestion de la Drôme ; 
 

 Vu le rapport. 
 
 

 
Décide à l’unanimité des voix : 
 
 
 
 

ARTICLE 1 :  d’accepter la proposition suivante : 
Assureur :  CNP Assurances 
Courtier :  SOFAXIS 
Durée du contrat :  4 ans (date d’effet au 01/01/2023) – maintien du taux 2 ans 
Préavis :  contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation 
d’un préavis de 6 mois. 

 
 
  Agents permanents (Titulaires ou Stagiaires) immatriculés à la CNRACL : 

Risques assurés : Accident et maladie imputable au service + maladie ordinaire + longue 
maladie, maladie longue durée + maternité (y compris les congés pathologiques) / 
adoption / paternité et accueil de l’enfant + Temps partiel thérapeutique, mise en 
disponibilité d'office pour maladie, Décès, infirmité de guerre, allocation d’invalidité 
temporaire  
 

 

                             TOUS LES RISQUES, avec une franchise 
                             de 30 jours par arrêt sur l’ensemble des risques à un taux de 5.22 % 
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  Agents titulaires ou stagiaires et non titulaires affiliés IRCANTEC :  
 

Risques assurés : Accident et maladie professionnelle + grave maladie + maternité 
(y compris les congés pathologiques) / adoption / paternité et accueil de l’enfant + 
maladie ordinaire + reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique : 

 
                             TOUS LES RISQUES, avec une franchise 
                             de 15 jours par arrêt en maladie ordinaire à un taux de 1,30 % 

 
 
Il est précisé que ces taux n’intègrent pas la rémunération du Centre de Gestion (3% 
sur la cotisation versée annuellement à l’assureur) au titre de la réalisation de la 
présente mission facultative. 

 
 

ARTICLE 2 : d’autoriser le Président à signer les conventions en résultant. 
 

 
 

 
 

Le Président 
 

  
  
 
 

 
 

Didier-Claude BLANC 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif dans les deux mois à compter de sa publication, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. 

Il est possible de solliciter durant cette durée un recours gracieux ou hiérarchique auprès de l’administration. 

 

 

Sens des votes :  

Pour Didier Claude BLANC, Max TOURVIEILHE, Pierre MAISONNAT, Marie FERNANDEZ, Franck 
SOULIGNAC, Isabelle MASSEBEUF, Virginie FERRAND, Aurelien FERLAY, Christel FALCONE, 
Claude BRUN, Christian REY, Jérôme LEBRAT Philippe INARD. 

 

Contre  

Abstention  

 


